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 METTRE LA COOPERATION AU CŒUR DE L’ECOLE

UN OUTIL POUR LE PROJET D’ECOLE




« La Coopération scolaire est une œuvre d’éducation. Elle a son but nettement marqué : l’éducation générale de l’enfant, son organisation originale, l’association libre et fraternelle entre égaux, sa méthode, l’entraide en tous les domaines »

Barthélémy Profit -  La Coopération scolaire française – 1932

1. Les grandes lignes

Limiter la Coopération à l’école à un ensemble de techniques ou de dispositifs pédagogiques originaux (le conseil, le quoi d’neuf, la correspondance scolaire, le texte libre, le travail manuel, l’entraide, l’imprimerie, le journal, la coopérative de classe…) c’est prendre le risque de passer à côté de la finalité du Projet Coopératif d’Education.

Bien plus qu’une pratique pédagogique, la Coopération à l’école est en effet un projet éducatif, social, politique et économique, qui porte le nom de Coopération.

Sa finalité est d’éduquer à la Coopération, c’est à dire à la construction d’une humanité solidaire et sociale, comme alternative politique, économique  et sociale non violente.

Eduquer et instruire, ou plus exactement éduquer par l’instruction, éduquer au travers d’apprentissages réalisés au sein de groupes hétérogènes, est le premier objectif du Projet Coopératif d’Education. Comme nous l’écrivons dans notre Charte de la Coopération à l’Ecole, la façon dont les savoirs se construisent est aussi importante que les savoirs eux-mêmes.
Pour construire une société humaine et solidaire, la coopération et l’entraide doivent être au cœur des apprentissages scolaires, au cœur d’une école dans laquelle la réussite de quelques uns ne s’effectue pas au détriment des autres, mais contribue à la promotion de tous avec pour objectif « d’apprendre à vivre et apprendre avec les autres, par les autres et pour les autres et non pas seul contre les autres. »

2. Un projet coopératif , une démarche coopérative
Dans une classe coopérative, tous les citoyens de la « société-classe », sont ainsi co-responsables, au niveau qui est le leur (en fonction de l’âge, de l’expérience, de la maturité…) de la vie de la classe en général et de l’émancipation de chacun de ces membres. Ce n’est pas au maître, au directeur ou aux parents de résoudre le problème, de gérer le conflit ou l’échec scolaire, mais au groupe à envisager des réponses aux questions qui se posent : Que peut-on faire pour aider tel élève dans telle discipline ? Comment améliorer les relations dans la classe ? Comment se procurer l’argent pour notre projet de classe transplantée ? Comment intervenir dans une bagarre ou un conflit verbal ?…

Autant de questions, de situations-problèmes en prise directe sur la vie de la classe qui, analysées collectivement permettront l’élaboration  de nouvelles règles, la création de nouvelles structures ressenties comme nécessaires au bon fonctionnement de la classe et à la réussite de chacun.

Pour permettre ces échanges, la classe organisée de façon « coopérative » s’appuie sur la structure de base de l’organisation coopérative : le conseil de coopérative. Institution essentielle de la coopération, le conseil de coopérative permet d’organiser et de réguler la vie de la classe et favorise l’apprentissage du débat démocratique. C’est le lieu où les élèves et les enseignants organisent les activités de la classe, la vie du groupe et gèrent l’entreprise classe autour des sujets tels que l’organisation l’évaluation du travail et des activités de la classe, l’évaluation des rôles et des responsabilités, l’élaboration des règles de vie, la régulation des conflits et relations dans la classe, la gestion financière des projets…(objectif 7 : l’organisation coopérative d’une école s’articule autour d’un projet d’école impliquant tous les élèves, un conseil des délégués et une équipe d’enseignants mettant en application les principes et les valeurs auxquels elle se réfère et capable de coopérer avec les parents et d’autres partenaires…)

Pour conclure :

Les citoyens du XXIème siècle auront collectivement à relever des défis majeurs sur le plan technologique, social, économique, politique et écologique. Autant que d’une quantité définie de connaissances indispensables pour le développement de l’autonomie intellectuelle, l’Ecole du XXIème siècle doit doter les élèves des savoir-être, savoir-faire, compétences méthodologiques, techniques…qui leur seront nécessaires dans la perspective d’une formation durant toute leur vie.

Les situations d’apprentissage en « coopération » parce-qu’elles induisent un environnement plus sécurisant, parce qu’elles se fondent sur ses valeurs sociales, parce qu’elles impliquent l’échange, la confrontation, la justification sont plus efficaces sur le plan de la qualité des apprentissages, comme sur le plan éducatif et social, que les situations individuelles et compétitives.

